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Vu le Code général des collectivités territoriâles et notamment l'article L1111-1du CGCT,

Vu l'urgence de la situation,

Face au passage du cyclone CHIDO, qui a dévasté l'île de Mayotte, l'AMF, en partenariat avec
La Protection civile, la Croix rouge, I'ANEL et I'UNCCAS, a appelé les communes et les
intercommunalités à participer à la solidarité nationale pour soutenir la population de Mayotte,
ses communes et ses élus. Le Gouvernement et l'ensemble des associations agréées de
sécurité civile sont bien évidemment mobilisés pour accompagner la population frappée par cet
évènement dramatique.

Sensible aux drames humains et aux dégâts matériels que cette catastrophe d'une ampleur
exceptionnelle engendre, la commune de Sainte-Foy-lès-Lyon tient à apporter son soutien et sa
solidarité à la population de Mayotte.

Le conseil municipal est donc appelé à délibérer et à :

- APPROUVER le soutien aux victimes du cyclone Chido à Mayotte par un don d'un montant de
4 000 € à la Protection civile - Fédération Nationale de Protection Civile Tour Esso r 14 rue
Scandicci 93500 PANTIN.

- AUTORISER madame le Maire à signer tout document relatif à l'exécution de la présente
délibération.
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Appelé à se prononcer,
le conseil municipal, à l'unanimité,

- APPROUVE le soutien aux victimes du cyclone Chido à Mayotte par un don d'un
montant de 4 000 € à la Protection civile - Fédération Nationale de Protection
Civile Tour Essor 14 rue Scandicci 93500 PANTIN.

- AUTORISE madame le Maire à signer tout document relatif à l'exécution de la
présente délibération

Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé au registre les membres présents.
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